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IMPORTANT

Lire attentivement le reglement particulier.
Numeéros attribues au fur et a mesure des inscniptio

Droit d’engagement pour toute catégorie : 90 € avant le 24 décembre 100 € aprés le 24 décembre

Licence a la journée 55 € a régler sur place.

Les bulletins d’engagement non accompagnés deis dfaiscription ne seront pas pris en compte. Pecevoir confirmation d’inscription, veuillez
joindre a votre bulletin d’engagement, une envedopymbrée avec votre nom et votre adresse.

Prévoir une piéce d'identité pour le pointage desnices.

Limite de remboursement en cas de désistement de@dmbre, passé cette date, 30 € seront retenusrais.

En cas d'accident, le pilote doit impérativementgrd’ambulance

ENGAGEMENT A RETOURNER AU : MOTO CLUB DES PALGES — MAISON HIMALAYA — 40510 SEIGNOSSE
Tél. 05.58.72.84-4Fax : 05.58.72.86.20- Email : motoclubdesplageg@hoo.fr



2 RUNDE
des Subles

23 jam’i Ci‘ 2016

1 Pilote — 1 Quad
Circuit de 6 km sur la plage

Classements nationaux — Promotion -Vétéran- Féminin



